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3ème JOURNÉE D’ÉTUDES
« Les unions (il)légalement reconnues : approches internationales » 

Vendredi 6 décembre 2013
9h-17h, amphi C

8h45 : Accueil des participants
9h : Ouverture de la journée d’études par Madame Dominique GARREAU 

(co-responsable de la Licence Droit-L.E.A. et du Master Juriste Trilingue 
et membre de l’IRDP – Institut de Recherche en Droit Privé)

Contact : Enrica BRACCHI - enrica.bracchi@univ-nantes.fr

Adresse : Pôle universitaire yonnais
18, boulevard Gaston Defferre - cs 50020
85035 LA ROCHE-SUR-YON Cedex

Téléphone : 02 51 45 93 93

Site internet : www.univ-nantes.fr/larochesuryon

Informations pratiques

MATIN :

9h15-10h15 :
Mariage et union de personnes de même sexe aux 
États-Unis : une affaire compliquée par le fédéralisme 
Olivier MORETEAU (Louisiane State University – États-Unis)

10h45 :
Pause café

11h00-11h30 : 
Les unions en France : l’embarras du choix ? 
Dominique GARREAU (Université de Nantes – Faculté de Droit)

11h45-12h15 :
Il matrimonio (è) per tutti ?  Le droit et la société italiens 
face aux unions entre personnes de même sexe
Enrica BRACCHI (Université de Nantes – F.L.C.E.) et Carolina 
SIMONCINI (Université Rennes 2)

12h30 :
Pause déjeuner

APRES-MIDI :

13h45-14h15 :
L’ évolution historique du mariage en Espagne : 
de la Seconde République au Franquisme 
Ana-Begoña CONDE (Université de Nantes – F.L.C.E.)

14h30-15h00 : 
Évolution historique des unions en Chine
Yuan FANG (Université de Nantes – F.L.C.E.)

15h15 : 
Pause café

15h30-16h15 :
Table ronde
animée par Enrica BRACCHI et Dominique GARREAU 
autour du thème «Unions en Europe et hors Europe»
en présence de Bernadette BELLA-ABEGA (Jersey), Delphine 
DROUIN (Italie), Sophie LEVITT (Canada), Charlotte ROCHER 
(Pologne), Lucie TALAL (Espagne), étudiantes du Master 
Juriste Trilingue.

16h30 :
Mot de clôture.


